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Le coin de Ia halakha :

Est-il permis de Presser un citron le chabbat ?

Tout dépend sur quel support!

Ainsi, on ne pourra une orange ou
un citron (ou nimporte quel fruit),
Ce serait transgresser Vlinterdiction de
« Dach », presser.

Cependant, il sera un citron
sur une pour Passaisonner, a condition de le
faire avec la main, et juste avant le repas.

Cependant, il sera permis de presser des
aubergines frites, ou bien des cornichons pour leur
oter leur trop plein de liquide. Ici, le liquide n’est
pas désirable.



